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Emplacement BOISBRIAND
Type d'actif Roulotte

Marque / Modèle / Année JAY FEATHER 15 MRB 2025
NIV 1UJBB0AJ9S1HC0144

Odomètre
Nombre de clés 0

Déclaration Aucune vérification n'a été effectuée sur les appareils
Aucune mesure d’humidité n’a été prise

Condition Pas de coussins pour la banquette, bonne condition générale, Aucune
vérification n'a été effectuée sur les appareils, Aucune mesure d’humidité
n’a été prise

Restrictions pour être apte à rouler -
Grosseur de l'attache 2 5/16"

Grandeur (Pieds) 20.2
Poids (lbs) 3725

Nombre d’extensions 0
Batteries Aucune

Bonbonnes propane 2
Hivernisé Oui

Options Air climatisé, Auvent électrique, Télévision, Radio, Frigidaire, Micro-onde,
Congélateur, Cuisinière, Douche extérieure, Jack électrique pôle avant, Fil
de branchement, Panneau solaire

ENTREPEX décline toutes responsabilités quant aux erreurs, aux modifications suite à l’évaluation, ou aux omissions qui sont relevées
dans le présent document. Les rapports sont établis par le jugement de nos évaluateurs qui utilisent un ensemble de directives
d’inspection afin de garantir une cohérence entre les actifs. Les informations sont fournies à titre indicatif et il est de la responsabilité
du soumissionnaire de s'assurer de l'exactitude des informations.
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Rapport de dommages

Section Niveau de dommage Types de dommage Détails Photo

Mur arrière - côté gauche Modéré Égratignure(s)

Veuillez noter que les lectures d’humidités, bien qu’elles ont été prises à partir d’un humidimètre au moment de l’inspection de l’unité récréative,
peuvent différer à cause de plusieurs variables, dont la température.

Aussi, aucune inspection du toit n’est effectuée par le personnel d’Entrepex pour des raisons de sécurité.


